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« L’ART C’EST CE QUI REND LA VIE PLUS INTÉRESSANTE 

QUE L’ART.... » ROBERT FILLIOU

Yves Lacoste dans les années 70 intitulait son livre La géographie ça sert, d’abord à faire  
la guerre... Au-delà du point de vue strictement militaire, ou de l’idée du relief et du climat,  
la géographie, c’est bel et bien aussi un art de dessiner l’espace, de redessiner un territoire.

Impossible de séparer la géographie de ses enjeux, sociaux, politiques et économiques… 
Impossible donc de ne pas relire l’Histoire de l’École supérieure d’Arts de Rueil à l’aune  
de l’Art et du Territoire.

L’histoire des écoles supérieures d’art est issue de celle des Académies des Beaux-Arts. 
Leur ancrage historique dans les collectivités territoriales a permis le plus souvent et dans 
le meilleur des cas à l’enseignement artistique de tisser de véritables partenariats avec 
le public et les institutions culturelles présentes sur le territoire. Il y a eu la nécessité 
artistique, sociale, et politique de créer des Écoles, des Musées, des Centres d’art,  
mais il suffit parfois d’une seule décision politique pour les fermer.

Les écoles supérieures d’art ont une mission de service public et sont des points d’ancrage 
pour les politiques culturelles, la création et l’enseignement supérieur. Elles sont des lieux 
de formation, de création et de recherche. Mais si l’art c’est ce qui modifie la culture…  
Le château de Malmaison sera désormais sans école, sans hospitalité, sans 
contemporanéité, et la culture nécessairement mise à mal… L’économie de la connaissance 
a pris le pas sur l’Art. Ce n’est plus l’Art qui modifie la culture mais l’Arithmétique.  
Le château de Malmaison… se replie sur Napoléon.

Dès lors, il ne reste plus qu’à relire Saint-Simon et son texte daté de 1819* mais toujours 
d’actualité :

Nous supposons que la France perde subitement ses cinquante premiers physiciens,  
ses cinquante premiers chimistes, ses cinquante premiers physiologistes, ses cinquante 
premiers mathématiciens, ses cinquante premiers poètes, ses cinquante premiers peintres, 
ses cinquante premiers sculpteurs, ses cinquante premiers musiciens, ses cinquante 
premiers littérateurs ; Ses cinquante premiers mécaniciens, ses cinquante premiers 
ingénieurs civils et militaires, ses cinquante premiers artilleurs, ses cinquante premiers 
architectes, ses cinquante premiers médecins, ses cinquante premiers chirurgiens,  
ses cinquante premiers pharmaciens, ses cinquante premiers marins, ses cinquante premiers 
horlogers ; 

Ses cinquante premiers banquiers, ses deux cents premiers négociants, ses six cents 
premiers cultivateurs, ses cinquante premiers maîtres de forges, ses cinquante premiers 
fabricants d’armes, ses cinquante premiers tanneurs, ses cinquante premiers teinturiers, 
ses cinquante premiers mineurs, ses cinquante premiers fabricants de draps, ses cinquante 
premiers fabricants de coton, ses cinquante premiers fabricants de soieries, ses cinquante 
premiers fabricants de toile, ses cinquante premiers fabricants de quincaillerie,  
ses cinquante premiers fabricants de faïence et de porcelaine, ses cinquante premiers 

*Claude Henri de Saint-Simon. La physiologie sociale. Œuvres choisies. Introduction et notes de G. Gurvitch, Paris, 

PUF, 1965, 160 pages. Extrait : L’organisateur, VOL 1, 1819. Vol 4, des œuvres complètes, édition de 1869.

Cet ouvrage a été édité à l’occasion des 10 ans d’enseignement supérieur à l’École supérieure 
d’arts de Rueil-Malmaison, en resistance à sa fermeture.
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fabricants de cristaux et de verrerie, ses cinquante premiers armateurs, ses cinquante 
premières maisons de roulage, ses cinquante premiers imprimeurs, ses cinquante premiers 
graveurs, ses cinquante premiers orfèvres et autres travailleurs de métaux ; 

Ses cinquante premiers maçons, ses cinquante premiers charpentiers, ses cinquante 
premiers menuisiers, ses cinquante premiers maréchaux, ses cinquante premiers serruriers, 
ses cinquante premiers couteliers, ses cinquante premiers fondeurs, et les cent autres 
personnes de divers états non désignés, les plus capables dans les sciences,  
dans les beaux-arts, et dans les arts et métiers, faisant en tout les trois mille premiers 
savants, artistes et artisans de France.

On ne désigne ordinairement par artisans que les simples ouvriers ; pour éviter  
les circonlocutions, nous entendons par cette expression tous ceux qui s’occupent  
de produits matériels, savoir : les cultivateurs, les fabricants, les commerçants,  
les banquiers et tous les commis ou ouvriers qu’ils emploient.

Comme ces hommes sont les Français les plus essentiellement producteurs,  
ceux qui donnent les produits les plus importants, ceux qui dirigent les travaux les plus 
utiles à la nation, et qui la rendent productive dans les sciences, dans les beaux-arts  
et dans les arts et métiers, ils sont réellement la fleur de la société française ;  
ils sont de tous les Français les plus utiles à leur pays, ceux qui lui procurent le plus  
de gloire, qui hâtent le plus sa civilisation ainsi que sa prospérité ; la nation deviendrait  
un corps sans âme, à l’instant où elle les perdrait ; elle tomberait immédiatement dans  
un état d’infériorité vis-à-vis des nations dont elle est aujourd’hui la rivale,  
et elle continuerait à rester subalterne à leur égard tant qu’elle n’aurait pas réparé cette 
perte, tant qu’il ne lui aurait pas repoussé une tête. Il faudrait à la France au moins  
une génération entière pour réparer ce malheur, car les hommes qui se distinguent dans  
les travaux d’une utilité positive sont de véritables anomalies, et la nature n’est pas prodigue 
d’anomalies, surtout de celles de cette espèce.

Passons à une autre supposition. Admettons que la France conserve tous les hommes  
de génie qu’elle possède dans les sciences, dans les beaux-arts, et dans les arts et métiers, 
mais qu’elle ait le malheur de perdre le même jour Monsieur, frère du Roi,  
Monseigneur le duc d’Angoulême, Monseigneur le duc de Berry, Monseigneur le duc 
d’Orléans, Monseigneur le duc de Bourbon, Madame la duchesse d’Angoulême,  
Madame la duchesse de Berry, Madame la duchesse d’Orléans, Madame la duchesse  
de Bourbon, et Mademoiselle de Condé.

Qu’elle perde en même temps tous les grands officiers de la couronne, tous les ministres 
d’État (avec ou sans départements), tous les conseillers d’État, tous les maîtres des 
requêtes, tous ses maréchaux, tous ses cardinaux, archevêques, évêques, grands-vicaires  
et chanoines, tous les préfets et les sous-préfets, tous les employés dans les ministères, 
tous les juges, et, en sus de cela, les dix mille propriétaires les plus riches parmi ceux qui 
vivent noblement. 

Cet accident affligerait certainement les Français, parce qu’ils sont bons, parce qu’ils ne 
sauraient voir avec indifférence la disparition subite d’un aussi grand nombre de leurs 
compatriotes. Mais cette perte des trente mille individus, réputés les plus importants  
de l’État, ne leur causerait de chagrin que sous un rapport purement sentimental,  
car il n’en résulterait aucun mal politique pour l’Etat.

D’abord pour le raison qu’il serait très facile de remplir les places qui seraient devenues 
vacantes ; il existe un grand nombre de Français en état d’exercer les fonctions de frère  
du Roi aussi bien que Monsieur ; beaucoup sont capables d’occuper les places de prince 
tout aussi convenablement que Monseigneur le duc d’Angoulême, que Monseigneur  
le duc de Berry, que Monseigneur le duc d’Orléans, que Monseigneur le duc de Bourbon ; 
beaucoup de Françaises seraient aussi bonnes princesses que Madame la duchesse 
d’Angoulême, que Madame la duchesse de Berry, que Mesdames d’Orléans, de Bourbon  
et de Condé.

Les antichambres du château sont pleines de courtisans prêts à occuper les places 
de grands officiers de la couronne ; l’armée possède une grande quantité de militaires 
aussi bons capitaines que nos maréchaux actuels. Que de commis valent nos ministres 
d’Etat ! Que d’administrateurs plus en état de bien gérer les affaires des départements 
que les préfets et les sous-préfets présentement en activité ? Que d’avocats aussi bons 
jurisconsultes que nos juges ? Que de curés aussi capables que nos cardinaux, que nos 
archevêques, que nos évêques, que nos grands vicaires et que nos chanoines ?  
Quant aux dix mille propriétaires vivant noblement, leurs héritiers n’auront besoin  
d’aucun apprentissage pour faire les honneurs de leurs salons aussi bien qu’eux.

La prospérité de la France ne peut avoir lieu que par l’effet et en résultat des progrès  
des sciences, des beaux-arts et métiers ; or, les princes, les grands officiers de la couronne, 
les évêques, les maréchaux de France, les préfets et les propriétaires oisifs ne travaillent 
point directement au progrès des sciences, des beaux-arts, des arts et métiers ;  
loin d’y contribuer, ils ne peuvent qu’y nuire, puisqu’ils s’efforcent de prolonger  
la prépondérance exercée jusqu’à ce jour par les théories conjecturales sur les connaissances 
positives ; ils nuisent nécessairement à la prospérité de la nation en privant,  
comme ils le font, les savants, les artistes et les artisans, du premier degré de considération 
qui leur appartient légitimement ; ils y nuisent puisqu’ils emploient leurs moyens 
pécuniaires d’une manière qui n’est pas directement utile aux sciences, aux beaux-arts  
et aux arts et métiers ; ils y nuisent, puisqu’ils prélèvent annuellement, sur les impôts payés 
par la nation, une somme de trois à quatre cents millions sous le titre d’appointements,  
de pensions, de gratifications, d’indemnités, etc., pour le payement de leurs travaux qui  
lui sont inutiles.

Ces suppositions mettent en évidence le fait le plus important de la politique actuelle ;  
elles placent à un point de vue d’où l’on découvre ce fait dans toute son étendue  
et d’un seul coup d’œil ; elles prouvent clairement, quoique d’une manière indirecte,  
que l’organisation sociale est peu perfectionnée ; que les hommes se laissent encore 
gouverner par la violence et par la ruse, et que l’espèce humaine (politiquement parlant)  
est encore plongée dans l’immoralité.

Puisque les savants, les artistes et les artisans, qui sont les seuls hommes dont  
les travaux soient d’une utilité positive à la société, et qui ne lui coûtent presque rien,  
sont subalternisés par les princes et par les autres gouvernants qui ne sont que  
des routiniers plus ou moins incapables.

Puisque les dispensateurs de la considération et des autres récompenses nationales  
ne doivent, en général, la prépondérance dont ils jouissent qu’au hasard de la naissance, 
qu’à la flatterie, qu’à l’intrigue ou à d’autres actions peu estimables.
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Puisque ceux qui sont chargés d’administrer les affaires publiques se partagent entre eux, 
tous les ans, la moitié de l’impôt, et qu’ils n’emploient pas un tiers des contributions,  
dont ils ne s’emparent pas personnellement, d’une manière qui soit utile aux administrés.

Ces suppositions font voir que la société actuelle est véritablement le monde renversé.
Puisque la nation a admis pour principe fondamental que les pauvres devaient être généreux 
à l’égard des riches, et qu’en conséquence les moins aisés se privent journellement  
d’une partie de leur nécessaire pour augmenter le superflu des gros propriétaires.

Puisque les plus grands coupables, les voleurs généraux, ceux qui pressurent la totalité  
des citoyens, et qui leur enlèvent trois à quatre cents millions par an, se trouvent chargés  
de faire punir les petits délits contre la société.

Puisque l’ignorance, la superstition, la paresse et le goût des plaisirs dispendieux forment 
l’apanage des chefs suprêmes de la société, et que les gens capables, économes  
et laborieux ne sont employés qu’en subalternes et comme des instruments.

Puisque, en un mot, dans tous les genres d’occupations, ce sont les hommes incapables  
qui se trouvent chargés du soin de diriger les gens capables ; que ce sont, sous le rapport  
de la moralité, les hommes les plus immoraux qui sont appelés à former les citoyens  
à la vertu, et que, sous le rapport de la justice distributive, ce sont les grands coupables  
qui sont préposés pour punir les fautes des petits délinquants.

Quoique cet extrait soit fort court, nous croyons avoir suffisamment prouvé que le corps 
politique était malade ; que sa maladie était grave et dangereuse ; qu’elle était la plus 
fâcheuse qu’il pût éprouver, puisque son ensemble et toutes ses parties s’en trouvaient 
affectés en même temps. Cette démonstration devait précéder toutes les autres ; car ceux qui  
se portent bien (ou qui croient se bien porter) ne sont nullement disposés à écouter  
les médecins qui leur proposent les remèdes ou le régime convenables pour les guérir (...).
 
(...) L'idée mère du projet consiste dans le principe que l'ordre social doit aujourd'hui  
avoir pour objet unique, direct et permanent, l'action des hommes sur les choses,  
et que l'administration des intérêts généraux de la société doit être exclusivement confiée 
aux artistes, aux savants et aux artisans, seuls possesseurs des capacités positives qui  
sont les éléments de l'action administrative utile.

Plutôt que de faire la révolution et de ruer dans les brancards, les artistes et enseignants 
de l’École supérieure d’arts de Rueil-Malmaison ont choisi de révéler la Mémoire de Rueil 
et de son école, à travers une publication qui si d’aucun ne l’avait pas encore mesuré, 
témoigne de l’intensité et de la qualité de ce qui a eu Lieu à Rueil.

Finalement on se prend à espérer que l’art l’emportera et que les artistes seront accueillis 
en des territoires plus ouverts : « Loin de Rueil ».

Forcés et contraints de tourner la page, on espère que sur les pas de Raymond Queneau, 
c’est « Loin de Rueil » que les rêveries pourront prendre forme et que tous les projets  
déjà avancés pour une nouvelle école pourront se mettre en œuvre.

Cécile Marie-Castanet,  
Docteur en philosophie,
Présidente de la Coordination des Enseignants des Écoles Supérieures d’Art.
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